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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Digne-les-Bains, le 1 O OCT. 2019 

Arrêté préfectoral n° 2019 - 213 -C)(7 4 
portant autorisation de dérogation aux hauteurs de survol des 

agglomérations et rassemblements de personnes — CAS 1 
à la société RECTIMO Air Transports dans le cadre de ses missions 

de surveillance aérienne et photographies aériennes 

LE PRÉFET 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile et notamment ses articles L. 131-1 et R. 131-1 à R. 131-4 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d'animaux ; 

Vu l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 modifié portant réglementation de la circulation 
aérienne des hélicoptères et le cas échéant par le paragraphe 5005 f) 1) de l'annexe au règlement 
d'exécution (UE) n°923/2012 modifié établissant les règles de l'air communes et des dispositions 
opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation aérienne ; 

Vu l'arrêté interministériel du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en oeuvre du règlement 
d'exécution (UE) n° 923/2012 modifié et notamment le paragraphe FRA.3105 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 et son annexe, relatifs aux conditions d'utilisation des 
aéronefs civils en aviation générale ; 

Vu l'arrêté du 20 février 2013 relatif à l'application du règlement (UE) n° 965/2012 modifié 
déterminant les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations 
aériennes ; 

Vu la demande de dérogation de survol à basse altitude en agglomérations et rassemblements de 
personnes présentée le 30 septembre 2019 par Monsieur BRAESCH Mathieu de la société 
RECTIMO Air Transports, en vue d'effectuer des missions de surveillance aérienne et de la 
photographie aérienne, de jour à basse altitude, dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'avis technique émis par Monsieur le Directeur de l'aviation civile Sud-Est le 30 septembre 
2019 ; 

Vu l'avis favorable émis par Monsieur le Directeur zonal de la police aux frontières Sud le 07 
octobre 2019 ; 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu— 04 016 Digne-les-Bains 1 Tél. : 04 92 36 72 00 — Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduitre, carte nationale d'identite, passeport — Informations au 34 00 (0,06 euro/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi a vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.aloes-de-haute-nrovence.eouv.fr  Twitter/nrefet04 — Facebook/Préfet-des-Alnes-de-Haute-Provence 



Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE : 

Article 1 : La société RECTIMO Air Transports, sise Aéroport de Chambery — 73 420 Le Viviers-
du-Lac est autorisée à survoler, de jour, à basse altitude le département des Alpes-de-Haute-
Provence, une durée de un an à compter de la notification du présent arrêté ; 
Sont interdits de survol à basse altitude les barrages de Sainte-Croix-du-Verdon et de 
Gréoux-les-Bains. 
Concernant le coeur du parc national du Mercantour, le survol ne pourra s'effectuer à 
moins de 1 000 m sans autorisation spéciale de Monsieur le Directeur du Parc National du 
Mercantour, 23 rue d'Italie — BP 1316 — 06 000 Nice cedex 01 (tél : 04.93.16.78.88). 

Article 2 : Le survol ne pourra s'effectuer en aucun cas au-dessus ou à proximité : 
— des hôpitaux, centres de repos ou tout établissement ou exploitation portant une marque 
distinctive d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les sites SEVESO : (Arkema, Idem 
One à Château-Arnoux Saint-Auban, Sanofi à Sisteron, Géosel et Géométhane à Manosque) ; 
— au-dessus de l'Observatoire de Haute-Provence à Saint-Michel l'Observatoire ; 
— au-dessus de l'établissement pénitentiaire du département à Digne-les-Bains. 

Article 3 : L'exploitant procédera aux opérations de 3_5 prises de vues aériennes, surveillance et 
observations aériennes conformément à l'ensemble des exigences techniques et opérationnelles 
applicables : 
— du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables aux opérations aériennes ou ; 
— de l'arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs en aviation générale. 

Article 4:  Les opérations seront conduites selon les règles de mise en oeuvre du point 
FRA.SERA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en oeuvre du règlement 
(UE) n° 923/2012. 

Article 5 : En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 
Pour les aéronefs monomoteurs : 
— 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassemblement 
de moins de 10 000 personnes ou établissement « seuil haut » ; 
— 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1 200 m et 3 600 m ou 
rassemblement de 10 000 à 100 000 personnes ; 
— 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3 600 ni ou rassemblement 
de plus de 100 000 personnes. 
Pour les aéronefs multimoteurs : 200 in 
Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour : 
— le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite des 
eaux (lorsqu'il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de personnes) ; 
— le survol d'hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant une 
marque distinctive d'interdiction de survol à basse altitude ; 
— le survol d'établissements pénitentiaires. 

Pour des opérations de publicité, prises de vues aériennes ou observation/surveillance en VFR 
de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à 600 m au-dessus du sol. 
Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié, la hauteur de vol est 
suffisante pour permettre en cas d'urgence, d'atterrir sans mettre indûment en danger les personnes 
ou les biens à la surface. 
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La hauteur de vol est telle que l'atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en 
dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public. 

Pour des opérations de publicité, prises de vues aériennes ou observation/surveillance au 
moyen d'avions, la vitesse permettant des manoeuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à 
la vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen 
d'hélicoptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité 
au décollage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les 
conditions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après 
avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable. 

Article 6 : Les termes de l'article R. 131-1 du code de l'aviation civile qui précisent : « un aéronef 
ne peut survoler une ville ou une agglomération qu'à une altitude telle que l'atterrissage soit 
toujours possible, même en cas d'arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l'agglomération ou 
sur un aérodrome public » seront strictement respectés. 

Article 7 : Afin de réduire les nuisances phoniques et de préserver la tranquillité publique, les vols 
seront entrepris en règle générale en dehors des dimanches et jours fériés (sauf pour une 
intervention présentant un caractère urgent). 

Article 8  : Toute présence à bord de personnes n'ayant pas une fonction en relation avec le but du 
vol est notamment interdite (§5.4 de l'arrêté interministériel du 24 juillet 1991 susvisé) lors des vols 
effectués dans le cadre d'une opération spécialisée. Les personnes qui sont admises à bord des 
appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations effectuées et ceci doit être 
clairement défini dans le manuel d'activité particulière ou le manuel d'exploitation (Task 
Specialist). 

Article 9 : pour les opérations AIR OPS SPO et NCO, les pilotes doivent disposer de licences 
professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un certificat médical de classe 1. 
Concernant les opérations et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008, les 
pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les ballons libres à air chaud et les 
ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent 
notamment d'exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la 
France. Le certificat médical est de classe 1 (sauf ballons-classe 2). Ils sont titulaires d'une 
déclaration de niveau compétence (DNC). 

Article 10 : Les aéronefs utilisés sont titulaires d'un certificat de navigabilité valide ou pour un 
ULM de classe 5, d'une carte d'identification valide. 

Les modifications éventuelles de l'appareil dues au type de l'opération spécialisée devront avoir été 
approuvées par l'Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l'État 
d'immatriculation de l'appareil. 

Les documents de bord des appareils prévus pour les opérations ainsi que les licences et 
qualifications des pilotes, seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Article 11 : Les conditions d'exploitation dans la configuration spéciale dues à l'opération 
spécialisée doivent être inscrites dans le manuel de vol. 

Article 12 : Cette autorisation ne pourra servir de prétexte à l'exploitant pour enfreindre un 
règlement quelconque établi (code de l'aviation civile et textes pris pour son application), 
notamment en ce qui concerne le respect du statut et des conditions de pénétrations des différentes 
classes d'espace aérien et zones dangereuses, réglementées ou interdites. 
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Amaury DECL 
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L'exploitant devra s'assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la 
sécurité publique, en l'occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le 
survol des établissements sensibles tel qu'hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc. 

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d'espaces 
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites. 

Article 13 : L'entreprise sera tenue d'aviser préalablement la brigade de la police aéronautique de 
toute mission projetée, (mèl : dzpafl3-bpal3@interieur.gouv.fr), en indiquant le cas échéant tout 
passage à proximité d'un site sensible (usine SEVESO, établissement pénitentiaire, etc). 

Article 14 : Tout accident ou incident survenant au cours de l'opération devra être immédiatement 
signalé à la brigade de la police aéronautique de Marseille, téléphone : 04.84.52.03.65/66/67 et 
69 ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au centre d'information et de commandement de 
la direction zonale de la police aux frontières zone sud à Marseille téléphone : 04.91.53.60.90/91. 

Article 15 : Cette autorisation est révocable à tout moment, en cas de nécessité ou de risques 
imprévus pour la sécurité des personnes ou d'inobservation des règles de sécurité. 

L'information des riverains ainsi que l'évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, 
dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Article 16 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 720 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 
La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'appliéation Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 17 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Directeur zonal de la police aux frontières Sud et le Directeur régional de l'aviation civile Sud-Est, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et qui sera notifié à : 

Monsieur BRAESCH Mathieu 
Société RECTIMO Air Transports 
Aéroport de Chambéry 
73 420 LE VIVIERS-DU-LAC 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le 	I ni 

Arrêté n° 2019 -28 4 - 001 

Dossier n° 2018/0061 Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«SAS LES HALLES : PROVENC'HALLES», situé Route nationale 5 lot n°11 — 04000 DIGNE-
LES-BAINS, présentée par Madame Marie BLACHERE ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Police Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes, prévention des atteintes aux biens ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1 er — Madame Marie BLACHERE responsable de l'établissement est autorisée, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras 
intérieures de vidéoprotection au sein de l'établissement «SAS LES HALLES : 
PROVENC'HALLES», situé Route nationale 5 lot n°11 à Digne-les-Bains, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0061. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : 	lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

1,vmv.alpes-de-haute-provence.g,ouv.fr - 5 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de 
la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Madame 
Marie BLACHERE, Route nationale 5 lot n°11 — 04000 DIGNE-LES-BAINS, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0161 

DIGNE LES BAINS, le 	ocT, 2011 

Arrêté n° 2019 — 234 —0°Y 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«LA PERGOLA DE VALERIE», situé Route Nationale 96 — 04700 LA BRILLANNE, présentée 
par Monsieur Laurent SPINOSA ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1 er — Monsieur Laurent SPINOSA gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 6 caméras intérieures et 
2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «LA PERGOLA 
DE VALERIE», situé Route Nationale 96 à la Brillanne, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2018/0161. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romicu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : 7 au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter/prefet04 - Facebook-/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Laurent SPINOSA, Route Nationale 96 — 04700 LA BRILLANNE, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

ristophe COUSIN 

8 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2015/0006 
opération :2018/0162 

DIGNE LES BAINS, le el 1 	:011 

Arrêté n° 2019 — 264 --005".  

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L 251-1 à L 
255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-166-029 du 15 juin 2015 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection situé au 
sein de l'établissement «SNC LIFA : TABAC LE VOLTIGEUR» 3 place de la 
République — 04190 LES MEES représenté par Monsieur Abel LIFA ; 

VU l'avis émis par la commission départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019. 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des 
risques susmentionnés ; 

SUR la proposition de M. Le Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédente accordée, par l'arrêté préfectoral 2015-166-029 du 15 
juin 2015, à Monsieur Abel LIFA — SNC LIFA : TABAC LE VOLTIGEUR — est reconduite, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2018/0162. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n° 2015-166-029 du 15 juin 2015 demeurent 
applicables. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : 	lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
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Article 3  — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés — changement dans la configuration des lieux — changement affectant la protection 
des images). 

Article 4  — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement  aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 
253-1 à L. 253-5 du code de la sécurité intérieures ou à celle résultant de l'article 18 du décret 
du 17 octobre 1996 susvisé, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles  
cette autorisation a été délivrée.  

Article 5  — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au 
document précité. 

Article 6  — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7  — Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet des Alpes de Haute-
Provence, Monsieur le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Alpes de Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire SNC LIFA : 
TABAC LE VOLTIGEUR — Monsieur Abel LIFA — 3 place de la République — 04190 LES 
MEES, ainsi qu'à M. le Juge d'application des peines au Tribunal de Grande Instance de 
DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de 
Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

oe.------ ---------- 
Christophe COUSIN 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

«ta 
DIGNE LES BAINS, le 'ri 	Ut.; 11 MI 13 

Arrêté n° 2019 -28q- (me 

Dossier n° 2018/0163 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«TABAC PRESSE RAYNIER», situé rue Grande — 04120 LA PALUD SUR VERDON, présentée 
par Madame Julie RAYNIER ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1er — Madame Julie RAYNIER gérante de l'établissement est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «TABAC PRESSE RAYNIER», situé rue Grande à la Palud 
sur Verdon, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0163. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu -  04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport -  Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil 11 u lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Madame Julie RAYNIER, rue Grande — 04120 LA PALUD SUR VERDON, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0164 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le  'eg /CI  

Arrêté n° 2019 — 2. 9-0q- 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«LE 4 TIERS», situé 1 place de la Mairie — 04510 AIGLUN, présenté par Monsieur Julien 
BLANC ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Julien BLANC gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures et 2 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «LE 4 TIERS», situé 
1 place de la Mairie à Aiglun, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le n° 2018/0164. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 
Le système doit être confoiine aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil 	13 - Facebook-/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Julien BLANC, 1 place de la Mairie — 04510 AIGLUN, et à Monsieur le 
Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le Zia 

Arrêté n° 2019— 234-00% 

Dossier n° 2018/0165 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«DSC SOFRA-BOUTIQUES», situé chemin Auguste Girard — 04100 MANOSQUE, présentée par 
Monsieur Christian VAUTRIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Police Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes, prévention des atteintes aux biens ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Christian VAUTRIN gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «DSC SOFRA-BOUTIQUES», situé chemin Auguste 
Girard à Manosque, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2018/0165. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil 	15 	Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1 er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées oulet 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de 
la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Monsieur 
Christian VAUTRIN, chemin Auguste Girard — 04100 MANOSQUE, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

ristophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

nc. DIGNE LES BAINS, le 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Arrêté n° 2019 - 234fre 

Dossier n° 2018/0166 Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«SAS CHAINE THERMALE DU SOLEIL HOTEL LE VERDON», situé 43 avenue du 
Colombier — 04800 GREOUX LES BAINS, présentée par Monsieur Lucien MAURIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Lucien MAURIN gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «SAS CHAINE THERMALE DU SOLEIL HOTEL LE 
VERDON», situé 43 avenue du Colombier à Gréoux-les-Bains, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0166. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil 17 lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter/preM04 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Lucien MAURIN, 43 avenue du Colombier — 04800 GREOUX LES 
BAINS, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-
LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

_ 

DIGNE LES BAINS, le 	ACT° Le 

Arrêté n° 2019 234 -010  

Dossier n° 2018/0167 Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223- I à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«SAS CHAINE THERMALE DU SOLEIL HOTEL LA CREMAILLERE», situé 776 avenue 
des Thermes — 04800 GREOUX LES BAINS, présentée par Monsieur Lucien MAURIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Lucien MAURIN gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 7 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «SAS CHAINE 
THERMALE DU SOLEIL HOTEL LA CREMAILLERE», situé 776 avenue des Thermes à Gréoux-
les-Bains, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0167. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romicu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil 19 du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  Twitter/prelet04 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 	Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Lucien MAURIN, 776 avenue du Colombier — 04800 GREOUX LES 
BAINS, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-
LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0168 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le  N am  2811 

Arrêté n° 2019 "CI —044  

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«SAS CHAINE THERMALE DU SOLEIL RESIDENCE LES GRANDS PINS», situé chemin 
de Babaou — 04800 GREOUX LES BAINS, présentée par Monsieur Lucien MAURIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1er — Monsieur Lucien MAURIN gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures et 
1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «SAS CHAINE 
THERMALE DU SOLEIL HOTEL RESIDENCE LES GRANDS PINS», situé chemin de Babaou à 
Gréoux-les-Bains, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2018/0168. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques 21 Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Lucien MAURIN, chemin de Babaou — 04800 GREOUX LES BAINS, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

IChi;ior)he COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2011/0122 
Opération n° 2018/0169 

II 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le 4, 5; OCT Zée 

Arrêté n° 2019 •• 224-012- 

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012-740 du 3 avril 2012 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
«CABINET VETERINAIRE LES FARIGOULES », située 1 impasse la Ricaude 04180 
VILLENEUVE, présentée par Madame Cécile MATHIEU ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2012-740 du 3 avril 
2012 à Madame Cécile MATHIEU, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0169. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n°2012-740 demeurent applicables. 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
pétitionnaire Madame Cécile MATHIEU, 1 impasse la Ricaude — 04180 VILLENEUVE, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Cfiiistophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0170 

DIGNE LES BAINS, le !il OCI v 

Arrêté n° 2019 — 	- 013  

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«CONFISERIE LEBLANC», situé Zone artisanale le Puy — 04150 BANON, présenté par 
Monsieur Frédéric LEBLANC ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Frédéric LEBLANC gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras extérieures de 
vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «CONFISERIE LEBLANC», situé Zone 
artisanale le Puy à Banon, conformément au dossier• présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
n° 2018/0170. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

Sécurité des personnes et préventions des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Frédéric LEBLANC, Zone artisanale le Puy — 04150 BANON, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Iff 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le -4Lit4e 

Arrêté nc> 2019 -234-019 

Dossier n° 2018/0171 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«RESTAURANT L'AIGO BLANCO», situé 5 place Vieille — 04300 FORCALQUIER, présenté 
par Monsieur Benjamin BARLAUD ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Benjamin BARLAUD gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «RESTAURANT L'AIGO BLANCO», situé 5 place Vieille 
à Forcalquier, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0171. 
Le système de vidéoprotection devra être activé uniquement en dehors des heures de restauration. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et préventions des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1 er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 4 Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Benjamin BARLAUD, 5 place Vieille — 04300 FORCALQUIER, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0172 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le ‘11 	.2,731  

Arrêté n° 2019 — 2?4-- ol$ 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-là L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«CAMPING LA FARIGOULETTE», situé 1029 route de Montpezat — 04500 ST LAURENT DU 
VERDON, présenté par Monsieur David LUCCHESI ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler Monsieur David LUCCHESI gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures et 
1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «CAMPING LA 
FARIGOULETTE», situé 1029 route de Montpezat à St Laurent 41.1. Verdon, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0172. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2  — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3  — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4  — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5  — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6  — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement  aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7  — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8  — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur David LUCCHESI, 1029 route de Montpezat — 04500 ST LAURENT DU 
VERDO, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-
LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

ChristophÇQIISI- 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le le 

Arrêté n° 2019 2-‘64  O1' 

Dossier n° 2018/0173 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«MUSEE DE L'OCCITANE», situé Chemin de St Maurice — 04100 MANOSQUE, présenté par 
Monsieur Yacine BENKTRTILY ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Police Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes, prévention des atteintes aux biens ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Yacine BENKTRTILY gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 7 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «MUSEE DE L'OCCITANE», situé Chemin de St Maurice 
à Manosque, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0173. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées oulet 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de 
la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Monsieur 
Yacine BENKTRTILY, Chemin de St Maurice — 04100 MANOSQUE, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le 'i I ECL alâ 

Arrêté n° 2019 284 —  °la 

Dossier n° 2018/0174 Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«CHEZ NOUS», situé rue du Cours — 04500 QUINSON, présentée par Madame Thérèse 
MARTIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Madame Thérèse MARTIN gérante de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 6 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «CHEZ NOUS», situé rue du Cours à Quinson, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0174. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

Sécurité des personnes, préventions des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1 er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Madame Thérèse MARTIN, rue du Cours — 04500 QUINSON, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le j `rj 

Arrêté n° 2019 -21q-°143  
Dossier n° 2013//0077 
Opération 2018/0175 	 Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-2340 du 19 novembre 2013 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour l'établissement 
«TABAC ICARD CHRISTOPHE», 9 rue des congés payés — 04130 VOLX, présenté par Mon-
sieur Christophe ICARD ; 

VU l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis le par demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE  

Article ler Monsieur Christophe ICARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l'installation de 
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018-0175. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2013-2340 du 19 novembre 2013 susvisé. 
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Article 2 — La modification porte sur : 

— 4 caméras supplémentaires sur le dispositif actuel. 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 — Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n°2013-2348 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif 
de Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé 
ainsi qu'à Monsieur Christophe ICARD, 9 rue des congés payés 04130 VOLX et à Monsieur le Juge 
des Enfants au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission 
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 

36 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0176 

	

DIGNE LES BAINS, le 	UCL Zgle 

	

Arrêté n° 2019 — 	o/15  

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«IDEAL BAR : SAS MOOREA», situé 5 place Marcel Sauvaire — 04120 CASTELLANE, 
présenté par Monsieur Christophe DI SALVO ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1 er — Monsieur Christophe DI SALVO gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer• 1 caméra intérieure et 1 
caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «IDEAL BAR : SAS 
MOOREA», situé 5 place Marcel Sauvaire à Castellane, conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2018/0176. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes, préventions des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera j oignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Christophe DI SALVO, 5 place Marcel Sauvaire — 04120 CASTELLANE, 
et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2013/0086 
Opération n° 2018/0177 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le 	i  M ICI.  1911 

Arrêté n° 2019 'Ife;-- 020  

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-2346 du 19 novembre 2013 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le centre commercial 
«INTERMARCHE», situé 8 avenue du 8 mai 1945 04000 DIGNE-LES-BAINS, présenté par 
Monsieur Guillaume NOYERS ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral 2013-2346 du 19 
novembre 2013 à Monsieur Guillaume NOYERS, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0177. 

Article 2 — Les dispositions prévues par les arrêtés n° 2013-2346 demeure applicable. 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Monsieur le Commissaire Divisionnaire Directeur de la Sécurité Publique des Alpes-de-Haute-
Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire leur sera adressé ainsi qu'a Monsieur Guillaume NOYERS, 8 avenue du 8 mai 1945 
04000 DIGNE-LES-BAINS et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande 
Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de 
Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophp__COUSIN 	 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le II 	'(/C1° 2113  

Arrêté n° 2019 —284 - 
Dossier n° 2018/0179 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«AFTRAL», situé chemin du Moulin — 04220 SAINTE TULLE, présenté par Monsieur Jean-Louis 
RECROSIO ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Jean-Louis RECROSIO gérant de l'établissement est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 7 caméras 
extérieures de vidéoprotection au sein de l'établissement «AFTRAL», situé chemin du Moulin à Sainte 
Tulle, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0179. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et préventions des atteintes aux bien. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Christophe COUSIN 

Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Jean-Louis RECROSIO, chemin du Moulin — 04220 SAINTE TULLE, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 



  

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le T° 	là 

Arrêté n° 2019 —.2(84 —022 

Dossier n° 2018/0180 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-là L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«ARBRE ET AVENTURE EN PAYS DIGNOIS», situé Forêt Domaniale — 04510 
MALLEMOISSON, présenté par Monsieur Eric MOULLET ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Eric MOULLET gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras intérieures et 4 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «ARBRE ET 
AVENTURE EN PAYS DIGNOIS», situé Forêt Domaniale à Mallemoisson, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0180. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Eric MOULLET, Forêt Domaniale — 04510 MALLEMOISSON, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0181 

DIGNE LES BAINS, le 	 , 

Arrêté n° 2019 —21 T ^ o23  

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«LA VIE CLAIRE», situé 85 route Nationale — 04200 PEIPIN, présenté par Monsieur Denis 
LEPARC ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1 er — Monsieur Denis LEPARC gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 6 caméras intérieures et 1 
caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «LA VIE CLAIRE», 
situé 85 route Nationale à Peipin, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 2018/0181. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera j oignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Denis LEPARC, 85 route Nationale — 04200 PEIPIN, et à Monsieur le 
Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le 41 un  l912  

Arrêté n° 2019 -2437 - 02-9 
Dossier n° 2015/0066 
opération 2018/0183 Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

MEM 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016-074-006 du 14 mars 2016 portant autorisation d'un système autorisé ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour le «GROUPE GIFI», 
située quartier le Colombier — 04000 DIGNE-LES-BAINS, présenté par Monsieur Lionel 
BRETON ; 

VU l'avis du référent sûreté de la police nationale 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Lionel BRETON gérant de l'établissement est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l'installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2018-0183. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2016-074-006 du 14 mars 2016 susvisé. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 2 — La modification porte sur : 

— Changement de disposition des caméras dans le magasin. 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 — Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 2016-074-.006 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de 
Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de Haute-Provence, le Directeur 
départemental de la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'à Monsieur 
Lionel BRETON — quartier le Colombier - 04000 DIGNE-LES-BAINS et à Monsieur le Juge 
d'application des peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2014/0024 
Opération n° 2018/0184 

Ill 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le , 	'4 G Cl 2111 

Arrêté n° 2019 -el —o2S- 

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0026 du 2 juillet 2014 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
« LIDL », située zone industrielle St Joseph 04100 MANOSQUE, présentée par Monsieur Bruno 
MARRECCHIA. 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0026 du 2 
juillet 2014 à Monsieur Bruno MARRECHIA, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0184. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n°2014-183-0026 demeurent applicables. 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Monsieur le Commissaire Divisionnaire Directeur de la Sécurité Publique des Alpes-de-Haute-
Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire leur sera adressé ainsi qu'a Monsieur Bruno MARRECCHIA, zone industrielle St Joseph 
04100 MANOSQUE et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance 
de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de 
Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Chrig ophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2014/0058 
Opération n° 2018/0185 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le i; OCT. 1., 

Arrêté n° 2019 — 214-026  
Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0032 du 2 juillet 2014 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
« LIDL », située lieu dit Champarlau 04200 PEIPIN, présenté par Monsieur Bruno 
MARRECCHIA. 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1er — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0032 du 2 
juillet 2014 à Monsieur Bruno MARRECHIA, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0185. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n°2014-183-0032 demeurent applicables. 

Préfecture des Alpes-de-liante-Provence 
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Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'idnfité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette  
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
pétitionnaire Monsieur Monsieur Bruno MARRECCHIA, lieu dit Champarlau — 04200 PEIPIN, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2014/0059 
Opération n° 2018/0186 

/QI Fl 
DIGNE LES BAINS, le 	

CI 

Arrêté n° 2019 —2514 -  02" 

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0033 du 2 juillet 2014 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
« LIDL », située lieu dit Terres Neuves 04400 ST PONS, présenté par Monsieur Bruno 
MARRECCHIA. 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2014-183-0033 du 2 
juillet 2014 à Monsieur Bruno MARRECHIA, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0185. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n°2014-183-0033 demeurent applicables. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 53 - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
pétitionnaire Monsieur Monsieur Bruno MARRECCHIA, lieu dit Terres Neuves — 04400 ST PONS, 
et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-
BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

..---r- 

Cjut s... toplie-eteUSTINn 
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Liberté  • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2013/0053 
Opération n° 2018/0187 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le  it 	41c7L  los  

Arrêté n° 2019 — 2 Ô4 - 028 
Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-là L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-1564 du 17 juillet 2013 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour le magasin 
«SOCIÉTÉ GÉNÉRALE», située route Nationale 96 04700 LA BRILLANNE, présentée par le 
Chargé de sécurité du Société Générale ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2013-1564 du 17 
juillet 2013 par le Chargé de sécurité du Société Générale, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0187. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n°2013-1564 demeurent applicables. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 	 55 , passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 

Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
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Christophe COUSIN 

Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette  
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
Chargé de sécurité du Société Générale, route Nationale 96 — 04700 LA BRILLANNE, et à Monsieur 
le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président 
de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2011/0011 
Opération n° 2013/0078 

2018/0188 

Il 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le .  OCT. 2113 

Arrêté n° 2019 -284 -029 

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2011-606 du 31 mars 2011 portant autorisation et n°2013-2342 du 19 
novembre 2013 portant modification d'un système de vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour l'agence bancaire 
« Crédit Agricole », située Boulevard des Martyrs de la Résistance 04300 FORCALQUIER, pré-
sentée par le Chargé de sécurité du Crédit Agricole. 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par arrêtés préfectoraux n°2011-606 du 31 mars 
2011 et n° 2013-2342 du 19 novembre 2013 par le Chargé de sécurité du Crédit Agricole, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2018/0188. 

Article 2 — Les dispositions prévues par les arrêtés n° 2011-606 et n° 2013-2342 demeurent 
applicables. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet des Alpes de Haute-Provence, 
Monsieur le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des Alpes de Haute-
Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au Chargé de sécurité du Crédit Agricole Boulevard des Martyrs 
de la Résistance 04300 FORCALQUIER, et à M. le Juge d'application des peines au Tribunal de 
Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes 
de Vidéoprotection 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

1 

Christophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le 	fi dere  alg 

Arrêté n° 2019 --- 	o30 
Dossier n° 2009/0014 
opération 2010/0047 

2014/0102 
2018/0189 

Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

111 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-007-0008 du 7 janvier 2015 portant autorisation d'un système 
autorisé ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour l'agence bancaire 
« CIC LYONNAISE DE BANQUE », située chemin du Moulin Neuf — 04100 MANOSQUE, 
présentée par le Responsable Sécurité de la CIC Lyonnaise ; 

VU l'avis du référent sûreté de la police nationale 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — Le Responsable Sécurité de la CIC Lyonnaise de Banque est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présént arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier 
l'installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 
2018-0189. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2015-007-0008 du 7 janvier 2015 susvisé. 
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Article 2 — Les modifications portent sur : 

— Les personnes habilitées à accéder aux images. 
— L'emplacement des caméras. 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 — Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 2017-177-018 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de 
Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de Haute-Provence, le Directeur 
départemental de la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
Responsable Sécurité de la CIC Lyonnaise de Banque, chemin du Moulin Neuf — 04100 MANOSQUE 
et à Monsieur le Juge d'application des peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-
BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2014/0086 
opération n° 2018/0190 

a 	 A DIGNE LES BAINS, le 	net C 

Arrêté n° 2019 -214- 034 

Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L 251-1 à L 
255-1 et R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-275-0002 du 2 octobre 2014 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection sur le territoire 
de la Commune de Gréoux-les-Bains présentéppar Monsieur Paul AUDAN Maire de Gréoux-
les-Bains ; 

VU l'avis émis par la commission départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019. 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des 
risques susmentionnés ; 

SUR la proposition de M. Le Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — L'autorisation précédemment accordée, par l'arrêté préfectoral n° 2014-275-0002 du 
2 octobre 2014 à Monsieur Paul AUDAN Maire de Gréoux-les-Bains, est reconduite, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le 
n° 2018/0190. 

Article 2 — Les dispositions prévues par l'arrêté n° 2014-275-0002 demeure applicables. 
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Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés — changement dans la configuration des lieux — changement affectant la protection des 
images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 
253-1 à L. 253-5 du code de la sécurité intérieures ou à celle résultant de l'article 18 du décret du 
17 octobre 1996 susvisé, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document 
précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Monsieur le Directeur des Services du Cabinet du Préfet des Alpes de Haute-
Provence, Monsieur le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Alpes de Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Monsieur Paul AUDAN 
Mairc de Gréoux-les-Bains — place de l'Hôtel de Ville — 04800 GREOUX-LES-BAINS, ainsi qu'à 
M. le Juge d'application des peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le •  d 4 • 4  ne:1  U113 

Arrêté n° 2019 — Zn—  032 
Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et 
R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°2009-1948 du 23 septembre 2019 portant autorisation et n°2015-007-
0020 du 7 janvier 2015 portant renouvellement d'un système de vidéosurveillance ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection pour la «Direction Départemen-
tale des Finances Publiques des Alpes-de-Haute-Provence », située 51 avenue du 8 mai 1945 
04000 DIGNE-LES-BAINS, présentée par Madame Isabelle GODARD-DEVAUJANY ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est particulièrement 
exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1er — Les autorisations précédemment accordées, par les arrêtés préfectoraux n°2009-1948 du 
23 septembre 2019 et n°2015-007-0020 du 7 janvier 2015 à Madame Isabelle 
GODARD-DEVAUJANY, sont reconduites, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément 
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0191. 

Article 2 — Les dispositions prévues par les arrêtés n° 2009-1948 et n°2015-007-0020 demeurent 
applicables. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Rornieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale 63 - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  1'vitter/prefet04 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 3 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés-
changement dans la configuration des lieux-changement affectant la protection des images). 

Article 4 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, peut après que 
le bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions figurant aux articles L. 251-2, L. 251-3, L, 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 du 
code de la sécurité intérieure ou à celles résultant des articles R 251-1 à R 253-4 du code de la 
sécurité intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette 
autorisation a été délivrée.  

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes de Haute Provence. 

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 

Article 6 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 7 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Monsieur le Commissaire Divisionnaire Directeur de la Sécurité Publique des Alpes-de-Haute-
Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire leur sera adressé ainsi qu'a Madame Isabelle GODARD-DEVAUJANY, 51 avenue du 8 
mai 1945 04000 DIGNE-LES-BAINS et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de 
Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes 
de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

.9. oc 71,0 DIGNE LES BAINS, le 	if ' 

Arrêté n° 2019 -2114-033 

Dossier n° 2018/0192 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour la « Maison 
Alexandra David-Néel », situé 27 avenue Maréchal Juin — 04000 DIGNE-LES-BAINS, présentée 
par Madame le Maire Patricia GRANET-BRUNELLO ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Police Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes, prévention des atteintes aux biens ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article 1 er — Madame Patricia GRANET-BRUNELLO Maire de la commune est autorisée, dans les 
conditions fixées au présent arrêté pour la durée du 3 juin 2019 au 30 janvier 2020, à installer 1 caméra 
intérieure de vidéoprotection au sein de l'établissement «Maison Alexandra David-Néel», situé 27 
avenue Maréchal Juin à Digne-les-Bains, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2018/0192. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de 
la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Madame le 
Maire Patricia GRANET-BRUNELLO, 27 avenue Maréchal Juin — 04000 DIGNE-LES-BAINS, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

t 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0193.. 

DIGNE LES BAINS, le 	4 ioci, 201 

Arrêté n° 2019 — 2E4 -03(1 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-I à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«LES DRAILLES», situé le Village — 04140 SELONNET, présenté par Monsieur Daniel BLANC ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Daniel BLANC gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions fixées 
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «LES DRAILLES», situé le Village à Selonnet, 
conformément au dossier-présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n0  2018/0193. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Daniel BLANC, le Village — 04140 SELONNET, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

-• 
1 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0194 

DIGNE LES BAINS, le T; y CL LQII 

Arrêté n° 2019 — 2 b4  -ogs- 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«HOTEL LA FERME ROSE», situé chemin de Peyrengues — 04360 MOUSTIERS SAINTE 
MARIE, présentée par Monsieur Vincent VAGH-WEINMANN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Vincent VAGH-WEINMANN gérant de l'établissement est autorisé, dans les 
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement 
«HOTEL LA FERME ROSE», situé chemin de Peyrengues à Moustiers Sainte Marie, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0194. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur•. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1 ev, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Vincent VAGH-WEINMANN, chemin de Peyrengues — 04360 
MOUSTIERS SAINTE MARIE, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande 
Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-
protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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Dossier n° 2018/0195 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le 	
(JeT„ 

Arrêté n° 2019 -214-03G 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«TOTEM TABAC PRESSE», situé 2 rue de l'Ancienne Mairie — 04000 DIGNE-LES-BAINS, 
présentée par Madame Béatrice MATHEY ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Police Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes, prévention des atteintes aux biens ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Madame Béatrice MATHEY gérante de l'établissement est autorisée, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 caméras intérieures de 
vidéoprotection au sein de l'établissement «TOTEM TABAC PRESSE», situé 2 rue de l'Ancienne 
Mairie à Digne-les-Bains, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
n° 2018/0195. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article lel', par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de 
la sécurité publique des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au pétitionnaire Madame 
Béatrice MATHEY, 2 rue de l'Ancienne Mairie — 04000 DIGNE-LES-BAINS, et à Monsieur le Juge 
d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la 
Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

(..„/"............... 	
, e.......es... 1 l 

C ristophe COUSIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

DIGNE LES BAINS, le 110 

Arrêté n° 2019 49-031' 
Dossier n° 2011/0099 
Opération 2012/0034 
	 Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

2018/0196 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012-1479 du 29 juin 2012 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour l'établissement 
«CAFE CASINO», 28 boulevard de la République — 04190 LES MEES, présenté par Monsieur 
Benoit GAYRAUD ; 

VU l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis le par demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1er — Monsieur Benoit GAYRAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l'installation de 
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0196. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2012-1479 du 29 juin 2012 susvisé. 
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Christophe COUSIN 

Article 2 — La modification porte sur : 

— 3 caméras supplémentaires sur le dispositif actuel. 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 — Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n°2012-1479 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif 
de Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé 
ainsi qu'à Monsieur Benoit GAYRAUD, 28 boulevard de la République 04190 LES MEES et à 
Monsieur le Juge des Enfants au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de 
la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation 
Le Directeur des Services du Cabinet 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0198 

DIGNE LES BAINS, le 	C 2.11  

Arrêté n° 2019 —221 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de ,vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-là L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«SARL LOGE-DIS», situé avenue Marcel Paul — 04220 SAINTE TULLE, présenté par Monsieur 
Loic GERARDIN ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur• Loic GERARDIN gérant de l'établissement est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 13 caméras intérieures 
et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «SARL LOGE-
DIS», situé avenue Marcel Paul à Sainte Tulle, conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2018/0198. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes, préventions des atteintes aux bien et la lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux nonnes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article I er, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Honnis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Loic GERARDIN, avenue Marcel Paul — 04220 SAINTE TULLE, et à 
Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, 
Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

tQA.,-") 

Christophe COUSIN 
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PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Iff 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le py art tr! 

Arrêté n° 2019 — 214 —ce 

Dossier n° 2017/0047 
Opération 2018/0200 

Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223- 1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-144-018 du 24 mai 2017 portant autorisation d'un système de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour la « COMMUNE 
DE MALLEMOISSON », présentée par Madame Emmanuelle MARTIN Maire de 
Mallemoisson ; 

VU le rapport établi par le référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéo-protection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article ler — Madame Emmanuelle MARTIN Maire de Mallemoisson est autorisée, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l'installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 2018-0200. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2017-144-018 du 24 mai 2017 susvisé. 
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Article 2 — Les modifications portent sur la création de 7 zones vidéoprotégées au sein de la 
commune, dans lesquelles sont réparties 9 caméras de voie publique. 

Répartition des zones vidéoprotégés  : 
- Centre ville, rond point avenue général de Gaulle 
- Parking des Anes, rue Roux 
- Parking village, place Louis Barras 

Cimetière, rue du 14 juillet 1789 
- Entrée de la ville, avenue du général de Gaulle 
- Sortie de la ville, avenue du général de Gaulle 

Plateau sportif, montée des lecques 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 2017-144-018 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif 
de Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 	Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'au 
Maire de la commune de Mallemoisson et à Monsieur le Juge d'application des peines au Tribunal de 
Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes 
de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation, 
le Directeur des Services du Cabinet 

C ristoplIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0201 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIGNE LES BAINS, le 	oci, 

Arrêté le 2019 '284-0tio 

Arrêté portant autorisation d'un système 
de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour l'établissement 
«CLUB OLYMPIQUE SISTERONNAIS», situé 284 route de la Motte du Caire — 04200 
SISTERON, présentée par Monsieur Jean-Philippe MARTINOD ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir : sécurité des 
personnes ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Monsieur Jean-Philippe MARTINOD président du club est autorisé, dans les conditions 
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra intérieure et 3 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein et aux abords de l'établissement «CLUB 
OLYMPIQUE SISTERONNAIS», situé 284 route de la Motte du Caire à Sisteron, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0201. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et préventions des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Jean-Philippe MARTINOD, 284 route de la Motte du Caire — 04200 
SISTERON, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de DIGNE-
LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Dossier n° 2015/0045 
Opération 2018/0006 

2018/0202 

DIGNE LES BAINS, le 	al tfieL 

Arrêté n° 2019 --2-8 7 _041 
Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection et ses annexes techniques ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 2015-166-056 du 15 juin 2015 portant autorisation et n°2018-164-009 
du 13 juin 2018 portant modification d'un système de vidéosurveillance ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection autorisé pour la « COMMUNE 
DE RIEZ», présentée par Monsieur Christophe BIANCHI Maire de Riez ; 

VU le rapport établi par le référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéo-protection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que ce lieu est 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet ; 

ARRETE 

Article 1 er — Monsieur Christophe BIANCHI, Maire de Riez est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l'installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018-0202. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2018-164-009 du 13 juin 2018 susvisé. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romicu - 04016 	 81 passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 

Accès aux points d'accueil numériques : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 
www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter/prefet04 Facebooleréfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



Article 2 — Les modifications portent sur la création de 5 zones vidéoprotégées au sein de la 
commune, dans lesquelles sont réparties 15 caméras de voie publique. 

Répartition des zones vidéoprotégés  : 
Boulevard Hilarion Bourret 
Route Départementale 11 

- Place de la Colonne 
- Rue de l'Ormeau 

Rue du marché 
- Place de la Coquille 

Place Emile Bouteuil 
Avenue Frédéric Mistral 

Article 3 — Le système concerné devra faire l'objet d'une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l'échéance de ce délai. 

Article 4 — Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 2018-164-009 demeure applicable. 

Article 5 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif 
de Marseille 22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 6 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu'à 
Monsieur le Maire de la commune de Riez et à Monsieur le Juge d'application des peines au Tribunal 
de Grande Instance de DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des 
Systèmes de Vidéoprotection. 

Pour le préfet et par délégation, 
le Directeur des Services du Cabinet 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Dossier n° 2018/0203 

DIGNE LES BAINS, le `)j q eûtdi 0 sge 

Arrêté n° 2019 	- 0..42 
Arrêté portant autorisation d'un système 

de vidéoprotection 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et 
R.251-1 à R.253-4, 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de Vidéoprotection pour la 
«COMMUNE DE PIERRERUE» présentée par Monsieur Didier DERUPTY, Maire de Pierrerue ; 

VU l'avis de M. le référent sûreté départemental de la Gendarmerie Nationale ; 

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 25 juillet 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, à savoir• : sécurité des 
personnes, lutte contre la démarque inconnue ; 

CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 
susmentionnés ; 

SUR la proposition du Directeur des Services du Cabinet; 

ARRETE 

Article ler — Le Maire de la commune de Pierrerue est autorisé, dans les conditions fixées au présent 
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras de vidéoprotection de voie 
publique pour• la «COMMUNE DE PIERRERUE», conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2018/0203. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
Sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8 RUE DU DOCTEUR ROMIEU 04016 DIGNE LES BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 
Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport — Informations au 3400 (6 centimes/minute) 
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Article 2 — Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article ler, par une 
signalétique appropriée : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du 
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit 
d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux 
enregistrements ; 
- les affichettes mentionneront les références du code de la sécurité intérieure susvisée et les 
coordonnées du service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera j oignable. 

Article 3 — Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 4 — Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 

Article 5 — Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 6 — Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que le 
bénéficiaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions figurant aux articles L.251-2, L. 251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la 
sécurité intérieure. 

Article 7 — La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Alpes-de-Haute Provence. Elle peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter 
de la date de notification à l'intéressé ou de sa publication devant le Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 Avenue de Breteuil 13281 MARSEILLE Cedex 6. 

Article 8 — Le Directeur des Services du Cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu'au pétitionnaire Monsieur Didier DERUPTY, Maire de la commune de Pierrerue, la Promenade —
04300 PIERRERUE, et à Monsieur le Juge d'Application des Peines au Tribunal de Grande Instance de 
DIGNE-LES-BAINS, Président de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéo-protection. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

.................- '''''.............«.'..... 

..e.,.c.,--/••,t ‘ 
----. 

Christophe COUSIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE 
Direction des services du cabinet 
Bureau du cabinet 

Ariane MORIN 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Digne-les-Bains, le OCT. 200 

ARRETE PREFECTORAL N° 2019- 2-e)r 	C)  

portant renouvellement du port d'armes de catégorie D 
à Madame Sabine LANNEAU 

Agent de police municipale à Alios 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu la loi n°99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, 
Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, notamment son article 94, 
Vu le code de la défense, notamment ses articles L.2331-1 à L. 2339-13, 
Vu le décret n° 2014-1253 du 27 octobre 2014 relatif aux dispositions des livres III, VI et VII 
de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
Vu le décret n° 2000-276 du 24 mars 2000 fixant les modalités d'application de l'article 
L.412-51 du code des communes et relatif à l'armement des agents de police municipale, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
Vu les articles R.2212-1 et R.2212-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2007-2563 du 8 novembre 2007 portant agrément de Mme Sabine 
Lanneau en qualité d'agent de police municipale, 
Vu le courrier du 30 septembre 2019 du maire de la commune d'Alios, 
Considérant que le port d'armes de catégorie D est justifié par la nature des missions 
confiées au policier municipal et aux circonstances liées à sa fonction, 

Sur proposition de M. le Directeur des services du cabinet, 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
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ARRETE 

Article 1-  l'autorisation de port d'arme de catégorie D 2° a) - matraque télescopique - de 
Madame Sabine Lanneau, 	 gardien de police 
municipale, est renouvelée pour une durée de cinq ans. 

Article 2  : en application des dispositions de l'article 1 de l'arrêté du 3 août 2007 relatif aux 
formations à l'armement des agents de police municipale et aux certificats de moniteur de 
police municipale en maniement des armes et de moniteur de police municipale en bâtons et 
techniques professionnelles d'intervention, l'autorisation de port d'une arme ne pourra être 
délivrée « qu'aux agents ayant suivi avec succès une formation préalable attestée par le 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale ». 
Article 3 - l'intéressée ne portera l'arme de façon continue et apparente que dans la stricte 
exécution de ses fonctions. 
Article 4 - la suspension de l'agrément de l'agent de police municipale entraîne la suspension 
de la présente autorisation. 
Article 5 - le retrait de l'agrément d'agent de police municipale ou la cessation définitive des 
missions justifiant le port d'armes entraîne la caducité du présent arrêté. 
Article 6 — le Directeur des services du cabinet du préfet est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l'intéressée et dont copie sera adressée à Madame le Maire d'Alios, à 
M. le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale et à Mme la sous-
préfète de Castellane. 
Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Seeréfaire Général 

4inaury 	DEUDT 

PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Digne-les-Bains, le 	? 4 06•  T.  7ci4 

Arrêté préfectoral n° 2019 - 2. g-1- 005 
portant restriction d'autorisation de survol de trois 

aéronefs télépiloté à la SARL PYRAMIDE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié le 30 mars 2018 relatif à l'utilisation de l'espace aérien 
par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ; 

Vu la déclaration préalable au vol en zone peuplée de trois aéronefs circulant sans personne à bord 
présentée le 10 octobre 2019 par Monsieur Fabrice TROUVE, télépilote de la Sari Pyramide ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE  : 

Article 1 : Monsieur Fabrice TROUVE, télépilote, est autorisé à utiliser trois aéronefs sans 
personne à bord afin de survoler le boulevard des lavandes (conformément à la zone de vol détaillée 
en annexe) à Manosque (04 100), dans le cadre de prises de vues aériennes pour la réalisation d'un 
constat d'huissier avant travaux pour le compte de la société civile professionnelle AMAT-VARC1N, 
huissiers de justice. 

Article 2 : Le vol des aéronefs est autorisé du 18 au 24 octobre 2019, de 09h00 à 18h00 pour une 
hauteur maximale de vol de 50 mètres sur la commune de Manosque ; 
L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 
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Article 3 : Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer au-dessus et à proximité des hôpitaux, 
centres de repos ou toute autre exploitation portant une marque distinctive d'interdiction de survol à 
basse altitude, notamment les sites SEVESO (Géosel-Manosque, Géométhane-Manosque). 

Article 4 : L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques 
et opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à 
l'attestation de dépôt la plus récente. 
Le télépilote et l'aéronef utilisé sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles 
D. 133-10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 : L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 
L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 : L'opérateur respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8 : Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Hemy Farman — 75 720 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 
La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du préfet des Alpes-de-Haute-Provence est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Fabrice TROUVE, avec copie adressée à 
Monsieur le Maire de Manosque et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général, 
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